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Lundi 12 Mars 2018
Signature d’un Contrat Territorial

entre le Conseil départemental du Gard et la commune de Codognan

Pour l’aménagement de la RD 104
(1ère tranche – rue de la Camargue).

Monsieur le Président
du Conseil départemental du Gard

Denis BOUAD

Monsieur le Maire
de Codognan
Philippe GRAS
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Informations Municipales

- Approbation, à la majorité, du compte de gestion 2017 dont les écritures sont concordantes avec le compte administratif

- Approbation, à la majorité, du compte administratif 2017
	 Résultat	de	l’exercice :	Déficit	de	fonctionnement	de	34 090,71	€	et	déficit	d’investissement :	271 120,34	€.
	 En	cumulant	les	résultats	2016	et	2017 :	Excédent	de	fonctionnement :	236 755,89	€	et	excédent	d’investissement
	 de	41 653,39	€	soit	un	excédent	total	de	278 409,28	€

-	Approbation,	à	la	majorité,	de	l’augmentation	des	taxes	locales pour	2018	:	
	 *	Taxe	d’habitation :	de	14,31	à	15,31
	 *	Taxe	foncière	(bâti) :	de	20,45	à	21,45
	 *	Taxe	foncière	(non	bâti) :	de	73,54	à	74,54

-	Approbation,	à	la	majorité,	d’une	affectation	de	résultat	de	90 000	€	en	investissement

-	Approbation,	à	la	majorité,	de	la	révision	du	taux	applicable	aux	indemnités	du	Maire	et	des	Adjoints :	
	 *	Maire :	de	22	%	à	16	%	de	l’indice	brut	terminal	de	la	fonction	publique
	 *	Adjoints :	de	14,73	%	à	11,75	%	de	l’indice	brut	terminal	de	la	fonction	publique

-	Adoption,	à	la	majorité,	du	budget	primitif	2018 :	
	 Les	dépenses	et	recettes	de	fonctionnement	s’équilibrent	à	1 728 235	€
	 Les	dépenses	et	recettes	d’investissement	s’équilibrent	à	824 697	€

-	Approbation,	à	la	majorité,	des	subventions	versées	aux	associations	pour	une	somme	de	44 800	€.

-	Approbation,	à	l’unanimité,	d’une	subvention	de	235	€	à	la	psychologue	scolaire

-	Approbation,	à	la	majorité,	du	classement	de	la	voirie	communale	de	la	RD	104	à	l’issue	des	travaux	des	trois	tranches

-	Approbation,	à	l’unanimité,	de	la	dénomination	d’une	voie :	chemin	au	nord	du	parcours	de	santé	–	Chemin	du	Grand	Noyer

- Approbation, à l’unanimité, de la déviation du chemin de la Croisette par le chemin des Lavandières dans le cadre des travaux
 de la future digue

- Avis favorable, à l’unanimité, sur la révision allégée du PLU de la commune de Le Cailar

-	Approbation,	à	l’unanimité,	d’un	avenant	au	groupement	de	commande	relatif	au	dispositif	« Passeport	été »

-	Intercommunauté	:	Monsieur	le	Maire	a	été	élu	Vice-Président	de	l’EPTB	du	Vistre.

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS

Nettoyage de la Nature et Salon de Peinture

CCAS

Informations Municipales (suite)

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT

Charges à caractère général 484 590	€ Résultat d’exploitation reporté 146 755	€

Charges de personnel et frais assimilés 823 300	€	 Atténuation de charges 5 000	€

Atténuation de produits 40 000	€	 Produits de services 16 650	€

Dépenses imprévues 76 000	€	 Impôts et taxes 1 272 830	€

Dotations aux amortissements 69 660	€	 Dotations et participations 247 000	€

Autres charges de gestion courante 163 485	€	 Autres produits de gestion courante 39 000	€

Charges	financières 68 200	€	 Produits exceptionnels 1 000	€

Charges exceptionnelles 3 000	€

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT

10001	–	Mairie	 4 600	€

10006	–	Ecoles	 15 968	€

10007	–	Bâtiments	communaux 10 965	€

10008	–	Voirie	 10 178	€	 10008	–	Voirie 1	500€

10	–	Temple	 24 204	€	 10	–	Temple 4	500€

12	–	PLU	 3 156	€

21	–	Eclairage	public	 21 400	€	 21	–	Eclairage	public 16	800€

38	–	Sécurisation	des	digues	 7 000	€	 39	–	Sécurisation	des	digues 9	000€

41	–	Horloge	 4 820	€	 41	–	Horloge 802€

43	–	Contrat	de	Performance	Energétique	 30 004	€

44	–	Accessibilité	des	bâtiments	 30 736	€	 44-	Accessibilité	des	bâtiments 27	000€

45	–	Aménagement	du	chemin	des	

Bouillens 

366 960	 45	–	Aménagement	du	chemin	des	Bouillens	 305 800	€

46	–	Aménagement	de	la	RD	104 56 606	€

BUDGET PRIMITIF 2018
Les dépenses et recettes de fonctionnement s’équilibrent à 1 728 235 €

Mutéo – Bilan de la mutuelle communale

Monalisa

Amortissements 69	660€

Opération	financières	:  Opérations	financières	:

* Emprunts 223	100€ Solde de la section d’investissement 41 635	€

* Dépenses imprévues 15	000€ * Produit de cessions 214	000€

*	FCTVA	 34 000	€

 * Taxe d’aménagement 10 000	€

* Excédent de fonctionnement capitalisé 90 000	€

*	Les	dépenses	et	recettes	d’eau	s’équilibrent	à	824	697€

Nettoyage de la Nature :	Le	samedi	24	mars	2018,	une	quarantaine	de	personnes	se	sont	
mobilisées	en	partenariat	avec	le	Caveau	de	La	Voie	d’Héraclès.	

Deux	camions	de	déchets	ont	récoltés.

Salon de peinture :	Ce	1er	salon	a	été	une	réussite	avec	pas	moins	de	250	visi-
teurs	pour	24	exposants.

RECENSEMENT

MILITAIRE

OU 

RECENSEMENT CITOYEN

Codognan :	103	foyers
Vergèze	127,	Mus	51,	Gallargues	le	Montueux	89,	Vestric	et	Candiac	47,	Boissières	20,	Nages	et	Solorgues	44,	
Aigues	Vives	70,	Uchaud	88	et	Aubais	67.
Bilan	positif :	quelques	modifications	tarifaires	en	2018	mais	compétitivité	conservée	sur	les	prestations.
Pour toute information contactez Madame CALISTRI au 06.83.12.69.08 avant octobre 2018.
Plaquettes	disponibles	auprès	de	l’accueil	de	la	mairie.

Le groupe de bénévoles est prêt à rendre visite
aux	personnes	seules	et 	isolées	qui	le	souhaitent.	

Emmanuelle,	Yvette,	Nathalie	Chantal	Christiane	et	Isabelle
se	rendront	chez	vous après	un	premier	contact	
qui	définira	le	rythme	des	visites	et	leur	contenu.

POUR BÉNÉFICIER DE CES VISITES CONTACTER LA MAIRIE.

« Les	élus	participent
à	l’effort	budgétaire.

Dans	le	cadre	de	cet	effort	
réalisé depuis le début

de mandat, le Maire
et les adjoints ont 

proposé une diminution
de	leur	indemnité.

Il	faut	rappeler	qu’une	baisse	
de ces indemnités

avait déjà été adoptée
dès	le	début	du	mandat »
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Vous pouvez retrouver la version PDF de cette lettre sur le site de CODOGNAN - Rubrique : Le Kiosque/La Lettre Municipale

Manifestations

Dimanche 8 avril 2018Braderie et concours de pétanquedu SOC
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CF-graphiste            www.cf-graphiste.fr


